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Le coutumier de Grandmont est attestd dans une buile 

dt- de 1171/72, Le texte le plus anciennement connu de 

ce coutumier est  conietvb par Ie ms.Chartres 362/IV, lhg&rement d é t k  

riori par l'incendie de 1910, LfBdition de ce texte dans les Scriw 

wsUeO VIII, 1962, p.  515431) cmpurte d e s  restitutlmi entre cro- 
chets é ~ a f  t conjecturder, ao l t  cmpmntbcs d un bmt du texte retouchk 

au début du XIIIe s i ide  et but/ par ~QWI br t&e  3 cette bd iew i  
du texte de Chartres coqmrte awd la numérotation ut i I i .de par 

-th!, 

La traduction propode ne reproduf t pas les crochets de 1 'Bd i -  
Con, mis elle met entre crocheta la trad-riction de mts prapods 

par conjecture ib la mite  de 1'Bdition, arec indication en note des 

former latines conjecturaies. Les notes ne reprennent pi les ré£& 

' rences a#3riptursirea et outres de l i e d i  tim. 

Pour pe-ttrs d'apprécier les retouches. opir&es au dibut 
du XIIIe siéde, on les a prhoentkes eta d-sous du texte pr im i t i f  

B partir du signe : / d rn -, 
b 



2 - Quoi qu'un frére donne A un frére, tous deux doivent s'in- 

cliner. 

Voici Les réglements du v&n&able Etlemne de &met, premier père de 

notre v ia  xel lg imre, et   de^ autres pasteurs qui lui ont succkib, 

prescrits par eux en chapitre d leurs discfpfes et reçus avec lem 

autres comrricindenients de notre v i e .  I ls les ont fait écrire pour que 

lea f r & i  se les rappellent souvent e t  s ' y  tiennent effectivement ; 

il faut d'atitant plus se garder de le i  n&@iger qutil semble plus 

ais4 de i ' y tenir. De h, en effet , que les toursi des villes restent 

en s i ~ r i t b  tant que le8 asiégeants enneaifa n ' m t  pte s'approcher 

des fossis e t  des retranchements ext6rfrurs en raiswin des vigoureustss 

sorties de ceux de ltfnt8rieur, ainsi, tant que Iss prbceptes qui 

entourent complé-t la vie r e l i g i e u s  sont soignwsement mis & 

l'abri de tout &branlement, flt n i y  a pas de doute qu'ils ne soient  I 

Men protégés par ailleurs, Voici quels U s  sant : 

3 - Les clercs pripareront l'office divin A un moment ou A 
un autre de la journée. Qui n'aura pas voulu préparer e t  se sera trom 

p4 ensuite devant Dieu sera' repris devant tous par cs lu l  gui s'en 

sera aperçu. 

1 - Chaque fofi qu'a frhe pa- davent Ia croix,/ f3 doAt 

(1) s'incliner, et w PHgltre ara duw son cumr whhl  tu, mm, 

4 - Quand un frére recevra la paix,  il se lévera devant celui 

qui ia.luS. donne, moins que l'autre ne l'en tienne quitte pour cause 

de- d q d i e .  (2) 

\ 

5 - Lursque leti prberw erigdpmt desi p4nftences aux fr/res, 
ils ne parleront que de ce qui conterni l'affaire r E  avec maore, 
~EI  bv i tmt  la volubi l i t6 et la p m l i x i t 8 ,  

qui i' w a h s i  rischetin 



6 - Lorsque Ia sonnerte retentira pour une bure,  tous- les frè- 

res devront s ' y  rendre, a surtout les clercs. Quant aux autres qui 

ne a ' y rendraient pas, fls ne resteront pas 1& pour des riens ; s'il 

en &ait ainsi ,  l'heure leur serait: r8clmb. u s  ils ne doivent 

pas quitter l es  tdchea qu'an leur a en jointes, pubque l'off ics d i v i n  ' 

aura encore lieu ensuite, et ils diront leur priére sur p l a c e .  

7 - Il faut préciser comblen de fois les frdres convers 

absents paur quelque nécesslt4 diront la. priere du Seigneur. (3)  

Pour prime, trois fois Notre P b e ,  moins les trois prières ( 4 )  ; ils 

diront cette priére t rois fois pour tierce, trois fois pouf midi, 

trois fois pour none, cinq fois pur vspres, trois fois pour complies 

outre les trois prikres, trente fois pour matines ( 5 )  en faisant 

d'abord les trois priéres, 

8 - Mals si les fréres travaillent: sans Tes sécuiiers dans 

un lieu écart&, la sonnerie ayant retentit pour une heure, s'ils peu- 

vent quitter le travail en cours sans dommage ni danger, qu'ils le 

quittent e t  fassent les prières reqwses. Et si ctest un jour ordi- 

naire, i ls feront trois génuflexi~ns B chaque heure. S'il leur arrive 

de travailler avec des séculiers, qu ' ils prennent quelque distance 

et s'acquittent des psf&res prkvues sans génuflexion pour chaque hw- 

re. Que les freres travaillent avec ou sans les s&rulfers, ils garde- 

ront le silence de façon $ ne prendre la parole que paur des choses 

u t i l e s  et nécessaires au travail. 

9 - De même,  lorsque les fréres seront en voyage, les clercs 

s'acquitteront exactement d e  leur heure et les convers des prières 

quf en tiennent l i e u .  



11 - taraque les frhres quitteront letir celle pour aller en 

quelque lieu, ifs. seront deux au mofns. EL s i  une rencontre la  
requiert, que l'un parle/ et l'autre se taise, et qu'ils aillent 

rer&tos th chspea et de scapulaireo. C' est grarade reZf$ion quand l'un 

va devant ltautre, s'adreo-t A Dieu, ayant Dieu d la bouche et èi 

La peimbtr, sans se parler l'a a l'autre 1 Au reste, les Er$-ree ne 

se permttront j d a  sans me trés réelle akeasit6, de sortir de 

la solitude du dhaert w de  circule^ de celle en celle. U est permis 

aux d i s c i p l e s  de rendre visite 4 leur pasteur le noment; venu, sans 

s% prummr $ travers 188 celles, mais en sulvmt le droft chemin 

4 l'aller et au retour. I 

12 - Il est  également permis atm fréres d'appeler les frères 

d'une celle voisine lorsgu'agprache l a  mort d'un frére, si toutefois 
il n'y a pas 18 deux clercs val1 d e s ,  ce qui est suffisant pour célb 
brer les ob siquea. 

23 - P w r  ces b m i n k  et d'autres du même genre, qu i  reldvent 

de 1 'apprkiatlon du pasteur,/ les disc ip les peuvent parfois sortir 

de leur celle avec sa permission,/ 

.. p&eLud et du CO-... 

.. +na/ h 4Ll.; admmd a m n t  La puni- 

f i u n , g r w a d i e d ~ ~ .  

14 - Lorsque les fréres travaillent avec les séculiers, ils 

doivent garder leur scapulaire e t  s1A1oiper dtwx 6 une cer.pine 
distance, B moins qu'il ne s'agisse de travailler le bois ou l a  
pierre. 



15 a) - Ira la parte celui que/ 108 frères aurant désigné, 

quelqu' un qu i  connaisse la vie religieuse. . . Cependant le portler 

ne sera jamais un clerc, mais un convers. Ce portier n'ira pas 

s'asseoir seul lth8tellerie pour y parler arec les gens du dehors. 

Si les siculiers 1 ' interrogent, i f  répondra :' "Il nous est prescrit 

de . , .", leur daandant Instamment da , . . ( De ce qu'aura ) (7) le 

portier en garde, 15 ne distribuera rien { aux gens ) du dehors, q.ual 

que soit le besoin que . . . S' il le faisait, il serait sacrfl8ge, A 
moina que ., . c e l u i  quf le pasteur a confi& la charge. S'il arrive 

qu' i l  en diatribue quelque chose, il fera c o d t r e  sa faute le jour 

A t e  au dispensateur ( et ) (8) en demandera pardon A un pratri. Et 

ii le dispensateur est hors de l a  celle, il avouera n iamo ins  sa faute 

le jour &me au pdtre... la pénftence.. . (remrB]de la faute ... 
mang(er) ce jour-là au pain et A l'eau ... son dbjeûner le jour sui- 

van t  ïa sentence. Si par la suite le dispensateur de la celle s'en- 

quiert de la transgression an questfon, il n9h&itera pais B la lui 

faire coriaaltre. Qu'il prenne garde de dire auw frérea : "On a apporte 

cela e t  on vous en donneran. Si on lui pose une question, il leur 

rBpandra : "Questionnez celui (qui) a (le don)" (9 ) .  

b) - Les Erhni  n'entreront pas dans les locaux (10) sans 

la permission ,. . accord& pour entrer .. . (pas) indiqu6 de voir ce 

qu'ensuite .. . ils p s e n t  et personne ne prend garde a eux. 

.. Ian d Lcr pode & de CO- d 1'- 

( 6  U) d jugd Uon de UV d d p ~ u n  lDuUlLU et 

h & E O m m m ? #  d d m A @ - d & -  . . .  
0- 

a * i d  ~ ~ d q & c e w w . ~ ~ e u L s o i ï p ~ ~ ,  

& tpe L'an -a L'&@ai de M AO& hmUmed,  Le p u  

n ' i u  ~ 'udeo i /L  d d L'M- pom g U V ~ C  .&d g w  

du ddorc6. 11 m m  h d a h  d & b d g & .  

Aux wui i d  l'-& amc U d a C d m u 4 m  m c  
. . - d -tu CeW qui  & p d  d 4 t h  po&. Qu0&? @ & 

& w : 'On a qnpoRtB ceLcr ei on v o u  4 w  d o m " .  

16 a) - Que l ' o n  remette soigneusement chaque chose A sa pla- 

ce, pour qu'il n'y ait pas de retard A la retrouver. Quiconque recon- 

riait avoir faut& n'attendra pas pour en demander pardon/. 



b) - Les f r h s  d'une autre celle ne parleront jamais en 

cachette aux frP=s d'un endroit ,  (Il) et ne Iwr feront pas connaitre 

les l i b h l i t é s  reçues é l'endroit oii ils résident. Quiconque en 

effet . . . parler avec eux . .-. ne sorte jamais . . . qui doit prescrira 

cela. k s  fréres d l a n t  d'une celle [ A une autre ne rendront pas 

visite ) A leur amis e t  connaissances, et se garderont bien de 

( visiter ) leur parenté. 

17 - A cause de ceux quf arrivent , on améliorera le menu 

des autres fréres et tous se congratuleront. 

18 - On ne aemîra i aucun fxire du vin pur. de nature 9. lai 

fdre tort. C e l u i  qui fait la diitribution n'en pïeera d&l ib$rhent  

n i  trop ni trop p u ,  car il pumdt fauter dams les deux ca i  (12). 
Celu& qui m table e t  m u e r a  de quela* chom a le d d t  de 

le *- pw d*. 

19 - Le distributeur qui a manqué A son devoir d o i t  demander 
pardon sur le champ. / 

* 4 d  
paJwwdk- -*,- * & a  - - 
20 - A table un frdre peut demander par signes sel et eau 

si autrement il lui faut laisser sa portion, sauf celui B qui est 

confiée ïa charge de 1 ' endroit, lequel parf of s . . . ne pourrait pas. 

21 - Les fréres dotvent se garder de regarder autour d'eux 

A table. Et pour accoaipfix sffectiveatent le précepte évang&lique 
1 veil lez 4 ce que vos coeurs ne steppesiantissent pas dans la glouton- 

nerie e t  1 'ivresse", ils eviteront absolument les excès de nourriture 

et de boisson. 



22 - Il y a trois aliniwiter :. les oeufs, le fromage e t  le pois-  

son, que les *ires peuvent 6ventuellement mnger de plein droit du 

fait que tous, malades et b i e n  portants s'abstiennent de la chair 
et de la graisee d e s  volatile8 comte d e i  quadrupédes. De ces trois 
mets ( on n'en eervlra' ) aux fr8res que deux A Ici fois. a p d a n t  

nul ne réclamera l'un d e s  deux, ou autre chose, A manger cogniie w 

dû. En outre, les fréxe~r prendront bien garde A ne jamais faire QU 

m &ire filre m pïat avec da. oeufs ma des . . . m h g b .  S ' il leur 
arrive (14) de manger du poisson, qu'ils ne 1s prbparerxst ni ne le 

fassant prbparer de diverses ntanières, mis d'une seule aianiére pour 

le même repea. I l e i  ne &feront ni ne feront d e r  4 leur boisson aucun 

piment, aucune herbe ni aucun condimnt, mie leur i h p l c t  ration de 

m. 

23 - Le silence (l5) sera gard8 selori lei temps et les lieux 

privus, En ces lieux, c res t4 -d i re  A l'Lgliss, dans le clottre, au 

rhfectoira, au dortoir, et aussi en ces temps, c'est-8-dire de 

complies à la fin du chapitre du matIn, lem fréres observeront le 

silence continuel, moins qu'me t r h  redle nkessité -laquelle 

n'a pas de l o i  - ne les contraigne une fois qu l'autre. Came l'attes- 

te 1 G e  : "La juertfce se développe dans 1s silence et la paix". 

Quiconque viole le silence dans lea temps et  les l ieux susdits ne 

boira pas de v i n ,  mais seulement de l'eau, A telle enseigne que 8'21 

a été transgresseur du alence avant le dé jher ,  il ne boive que 

de l'eau ce soir-îà, et si c'eat aprés déjeher, la même sentence 

s'ensuivra le jwr suivant ,  

24 - 11 y a un autre genre de silence qui consiste A taire 

l'inutile t o u t  en disant  le nkesaaire. Chacun dei fréres doit tou- 

jours et partout l'observer avec le plus de discernement possible. 

Comme le d i t  Saloeoa : "br t  et vie -nt au pouvoir de la languet*. 

C'est pourquoi si le dispensateur de l'endroit ou tout autre frére, 
en murmurant, en mentant, en résistant A l'obkissance ou A la véri tb, 

en rapportant souvent des paroles séculiéres e t  oiseuses, se fait  
t0r.t d lui-même et aux autres, les autres frbres le reprendront dans 

un ban mouvement de charité fraternelle. Et si il neglige de corriger 

humblement ce t te  muvalse habf tude, une sentence du pasteur le mettra 

au pain et d l'eau jusqu'd ce qu& t khe  de corriger sa transgression 



par une satiifaction convenable. 

25 - Les frlreg se succéderont par semine dans le service 

de l a  cuishe,/ dont le responsable (16) demandera *don le dhanche 

suivmnt de c'rs en quoi il aura faute. Les plats der Pialades ne seront 

pas r h b  aux plats destlnis aux biem portants. 

26 - Aucun fr4re ne mettra de c8té de quoi réparer se i  habits 
n i  rien d'autre. Daas l a  celle on htabl ira ( un 1 4  ) (17) oa' ils 

trouvent ..... et r e p e n t  leurs habita, e t  am tiendra compte du 

moment voulu pour les réparations comme pour le reste. Puisque le 

Seigneur a teproch8 au riche hsb i l f b  de pourpre ses v&tements de p r i x  

en disant "Il y avait  un homme riche qui s'habillait de pourpre 

e t  de byssus etc. . . " et que 1 'évangblf ste Harr: a loué -Ba- 
de Zg prossf~ret/ de ses vgtements, en disant : "Jean b ta f t  vêtu de 

' poiïe da chameau'' et que ltAp8tre dit : "Pas avec dee vltementa de 

prAxn, noua qui avwa fait. le propos d'une vie érémitique et pauvre, 

naus devons B v i t e r  tout v6tement de prix. Que a i  des habits fnconve- 
nants  pour ns.tre vie religlense sont parfois donnbs aux fréres, on 

échangera les choses de prix contre d'autres bon marché". car- 
pereionae, a dit le Ba Gdgoire, ne recherche des v&tements de prix 

si ce n'est par vaine gïdf  re, c'eért-à-dire pour paraître p lus  impor- 

tant que le i  autresn. 

27 - Que les frérei prennent garde de n'avoir jamais de vste- 

ments fendus ou fa i ts  en veau (18), sauf les chaussons. Chaque frdre 
n'aura qu'une ceinture e t  leurs ceintures mront  de simples courroies 

sans boucle et sans espke de teinture. Le peigne, de m h e ,  ne sera 

jamds en i vo i re ,  d s  simplement en corne. L ' h i  A peigne, le poin- 

çon, le couteau, la gaine du couteau et l'acier, c'est-&-dire l'ins- 

trument qui aiguise le couteau, que tout  soit & bas prix et sans 

décoration. 



28 - b s  frire5 n'useront pas de gant#, sauf au travail, mais 

nouer ne l w r  dbfendons pas les muffles da laine. Lces frkee pourront 

avoir, en cas da beroin, des cofffures (19) rondes, c-es et faites 

d'btoffe s m b U l e r  A celle des autres v8twaanta. h reste, ces h s  

frdres, esirolb par un roi qui n'est pas de la terre, mais du ciel, 

et  qui a dit : "Parce que ceux quf sont hab i l l é s  de vhtemnts  délicats 
sont dans Iss palais d e s  rois" doivent, d l'ex-le des Ninivites, 

se mettre sur la peau, par pénitence, non pas des v&ttments dé l i ca t s ,  

m i s  de rudes tissu8 d16toupe. En bref, ati dehors c m  au dedans, 

1 'humiliti régnera si bien que h tenue dea fr&rea, ehtiérment étran- 

gére A l'orgueil, mit un thoieâge et une annonce de leur humIllté. 

29 -. Aucun frire ne doi t /  khmger avec un autre ce qu'on 

Lui a dom& il moins qua son dispezisateur ne le lui enjoigne.. . d o i t  

d m d e r  cfiaque ch- au dispensateur . , . et ne pas . . . aprés qu'il 

. , . par luf . . . recevoir, Ler responsables lxaux s'aideront par cha- 

r i t6 mtuelle et ficrumiront avec min l a  n4ceaisaire aux fréres A eux 

confi& mlon lei ressources de la maison. Lorsque la parent6 d i n a  

frére lui donne quelque chose, on ltattrfbners a qu i  en aura2t ou 

pourrait en avoir davantage besoin. (Zû) 

30 - Si un f r h e  meurt Bans c&fession avec un avoir person- 

nel, U ne sera pas enterré au cimetiire. 

31 - Jamais un frére ne révélera les secrets d i s c i p l i n a i r e s  

aux séculiers ni A d'autres religieux pour ne p a s  diffamer les autres 
frères. Et l'on ne se permettra pas de mettre en gage ou l ' d ikner  

d'aucune façon les titres de revenus, les livres ou les ornements 

dVBglise. Pour les livres ou les autres objets prhtés par la maison, 

on se fera donner un relevé. 



32 - Personne ne romprét les feGnes c o u t d e r s  dana notre 

Ordre, A mobs d'en Stre empêché par le jeune âge, IEI vieillesse ou 

une néc~siit4 iv idente, Et cela se fera avec permfssion du correcteur. 

33 - Et: puisque d'habitude l'attachement naturel envers la 

parenth dhtourne la plupart des religieux de l'mur de Dieu e t  dis-  

s i p e  les biens des égifaes, il faut p~endre toutes les dispositions 

pour ne pas encourir de tels dommages. C'est pourquoi les fréres se 

garderont bien de vouloir rien donner leur parenté ou A celle des 

autres fréres, A part l'hoapitaliti ou an cadeau minime qui ne dépasse 

pas la d e u r  de quatre deniers, e t  cela pas souvent, mais trés rare- 
ment, Si quelqu'un en venait  A transgresser ce précepte, il ne =rait 

jugé non par un autre prhtre, mais d e m e n t  par le pasteur./ 

34 - Lorsqu'un fréss a fauté, on le l u i  montrera, came dit 

ltEvangile, une foie en secret, ensuite avec deux ou trois, enffn, 

s'il ne veut pas se corckger, davmt tout 1s convent, 

35 - S'il arrivait par hasard, ce qv'B Dieu ne plafse, que 

deux fréres aient  entre eux un différend, ils seront exclus de'l'égli- 

se e t  du rifectoire, et il ne prendront que du pain et de l'eau jus- 

qu 'A ce qu'ils se mettent d'accord. Que si l'un deux voulait i e  remet- 
tre d'accord et l'autre pas, le conciliant reviendrait en cornniunauté, 

mais 1 ' 0 p h f ~ t x e  resterait m d s  fa sentence jusqu'à ce qu'il se 

réconcilie hamblenient. 

36 - Lorsqu'un frdre faute et n'est pas vu , il demandera 

pardon conime s'il avai t  B t B  vu. 

37 - Qui met la discorde e t  shme le dénigrement parmi les 

frhrea ou les ébranle dans l'obbissance ou en dhfend un lorsqu'un 

autre le reprend de son égarement,/ qu'il soit excommunié par Dieu 

e t  ppr son paiteur. 



38 - Lorsqu'un frère est repris, il ne doit pas reprendre 

celui qui  le reprend, dors  même qu'il pourrait le reprendre A bon 

droit. S'fi le fait, ses reproches ne seront pas reçus ; i l r  semblent, 

en effet, procéder de ïa discorde, 

39 - Quoi que l'on reproche A un fr ire,/ il doit demander 

pardon, s'il eprt obkdssant, nwi en dbfendaat, d e i  en 

l'edmet(tant). (22) 

40 a) - S'il s'en trouve un qui  multiplie les g4nuflexions 

larsqu'ün ne le voit pas et s'en. t i en t  A son p i n t  de vue, m i s  lor- 

sque Itob8issance en d-de une, parce qu'il est repris, alors il 

ne veut pas faire celle q ~ i  aurait plus de v d w r  que beaucoup d'au- 

tres ! Ii y en a d'autres qui reçoivent d'autant deux I w r  pardon 

qu'ils ae j e t t en t  plus souvent é terre : ce sont justement ceux qui . 
se mettent en faute pour avoir droit 4 une génuflexion. Mais qui 

prend garde de se mettre en faute fait ce qu'il doit pwr mériter 

san pardon. / Qi n'acceptera aucune génuflexion qui. ne soit fai te dans 

l'humilité ; qui ne veut pas la faire dans l ' h d l i t é ,  les autres 

frhres feront preseiion sur l u i  juequ'd ce qu'ils reconnaissent son 

h d i t é ,  Lorsqu'un frire se je t te  A terre pour deniander pardon, iï. 

doit avouer sa faute sur le champ ; et quel (23) que soit l ' k t  

dont il demande pardon, il recevra un jugement. ha jugement de p h i -  

tenca se fera par les pritres a t f l  y a l ieu de le faire et tous 6ga- 

lement pourront faire des reproches. 

b) - Les responsables locaux ne vendront ni n ' attribueront 

les bois aux étrangers au-ddg de deux deniers 1s fois. 



c )  - Quelque demande que l'on reçoive de quelqu'un contre 

les ( r é g l e h n t s  (24), soit entrer dans les celles, soit autre chose, 

on peut  r6pndre : "Si . . . . quelque chose avec nous, lai==-nous 

.... dans nos façons de faire, e t  ne now CdBtourb  (25) pas de 

notre tmni8re. de vivre". 

41 - La correcteur, ou le prêtre qui le rmplace, tiendra 
mujours le chapitre et corrigera aussi b ien  les clercs que las con- 
vers qu'il verra passibles de l a  correction ré@i&re. Les choms 
étant dites e t  les f r h s  -SIS A leur place, -matement, ceux 

qui se sentiront coupables demanderont pardon prosternés devant le 

prêtre, e t  ceux do*t l a  faute est telle qu'elle exige la discipline 

corporelle se prépareront 4 la recevoir sans murmurer ai ergoter, 

e t  ils avoueront hmblenaent leur faute. Une fois rhabi i lhs, ils se 

prosterneront de nouvku. jusqn ' ce qu ' on leur impose une $ni tence , 

42 - Celu i  qui accuse publiquement quelqu'un ne cherchera 

paa des circonlocutions pour l'accuser, ma513 il dira c a r r b t  : 
"Un tel a fa i t  cela". E t  qui aura 4th accusé, dés qu'il entendra son 

nom, saua dpondre de sa place, mais en s'approchant, démandera par- 

don. 

43 - Pendant qu'on tient le chapitre nul ne parlera sans per- 

mission, sauf celui qui t ient le chapitra, 1 'accusateur et l'accusé. 

Personne n'accusera quelqu'un sur m simple soupçon. Qui aurq p&h6 
publiquement ne deniandera pardon que publiquement et au diapitre, 

44 - Lorsque le prieur w le correcteur ou ce lu i  qui tient 

le chapitre aura imposé quelque priére gbnhrala aux fréres, ils stin- 

clinsront tous. Semblablement ceux é qui on aura coa~~andi  quelque 

chose. Une fois traitks les affaires courantes e t  énumérées les aumb- 

nes avec les donateurs, s'il y en a, l'on imposera les priéres aux 

f rhes et l'on donnera les absoutes pour les défunts .  

45 - La v e i l l e  des fhtes oh les fréres convers communient, 

on les avertira le matin au chapitre de la façon dont ils doivent 

recevoir le sacrement du corps et du sang Seigneur, 

44 - La veille de fa  Mtiv i t& du Seigneur, de  Pkues, 4e l'As- ! 
censrton, de la Pentetate, de 1'Aemmptim~ de la Bse Vierge, quand 

terre jwquf$ ce que la lecture cancmmmt Pa so.le~ait4 mit  achevh. 
'$. . 



47 - Lee fréres ne recevront & aucun titre en garde les (pro- 

du i t s )  de pillage et de vols (26) notoirement connui d'eux, sauf dans 

la seule intention de les restituer A c m  qui les ont perdus. Quant 

aux biens de ceux qu'ils connaftraient comme excomunib pour faute 

personnelle, geaa que leur ég l i ae  e l l e d e  ne rwoit pas, ils ne 

les recevront j d a  en garde. 

48 - Tout le temps que les fréree célébrent î ' o f  f ice divin,/ 

personne du dehors . , . . . L'évêque qui, avec dn di(acre) (27) .  . . . Si 

des clercs w de@ religf eux célhbrsnt l'of fice ( dans ) (28) nos égli- 

ses, qu'il y en a i t  d m ,  l'un qui serve, l'autre qui .,. l'hostie, 

mis pendant ce temps qu'ils ne permettent B aucun laxc de rester 

dans Ie choeur, dm pour faire une offrande .,. seulement des clercs 

qui  C viennent dire ) (29)  l'office divin e t  aussi toute espéce de 

religieux. i . 

.. 7 d  & -a que h + c4Uamk 4'- &vin,/ 

i & ~ ~ n t & o ~ / r a 6 a u x ~ & ~ d a M & c h o ~  

L d'y pu/t u, d g &  et &4 m o n -  

nagu  de -94 - on ne - - - d8d@ -- 
m L ' d e  LeQ W ewi d &'a o d  J'&e d h 

imu  C O I W ~ ,  po-r& h izrlarjA p lm - L00&u &Ut 

~ U d e a o ~ ~ ~ / ~ t b d 4 ' 4 m a c q & i b L .  

49 - Chaque fois que des gens du dehors entrent pour prfsr 
w faire une offrande d l'autel, qu'il y a i t  un fdre ou d u ,  pas 

plue . 
Ul - Lorsqu'un Er&= arr ive dans une celle od il n'est jamais 

venu, les autres f réres doivent le conduire d 'abord su dortoir . 1 ors- 

qu ' il sort de 1' oratoire. 

51 - Aucune transgression que les fréres puissent corriger 

ne doit 8tre souder  au pasteur/. . . 
., au w, d mihb qu'on n'y UO& w id& h m d 2  

*'& ne & coRhig& /HM WL h c  

52 - Si un frdre dit un frere : "Tu mensn e t  qu'il se repen- 

t@ sur le champ de 1 'avoir d i t ,  on recevra une mule fois sa satisfac- 

tion. Si cela devient une hab i tude,  il subira la d i s c i p l i n e  manuelle. 



.L 
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11 en va de & des rimarqua de lecture CS) et dei rccusatS0118 

publ2quss. M u 1  qui accuse (31) ipris avoir &d i n ~ t l  $ se taire/, 

lea fr&res . . . avec les verges. S ' I l  y a Id quelqu'tm . , . peur fdre 

la discîpline . . . qu 'a  revienne. On: f dre nt juger& paei un fdre en 

mtidt  ( de vol 1 (32) ni da luxure, mais saeulement le pisteur le 

tara, lei jagments aont éa dbcr&t îon  du mteur, et c'est pour- 

quo$ * ne mt paa b i t e .  Le fr&m qui a c d 8  cm transgreubims 
sera k t 6  de toute h vie de cormsuneut& par autres qui ont déci-  
d& d e  le conduire an pasteur, nt nul n'( entreprendra d'aller ) au 

I .  

pasteur pour rn défense juiqor& ce que 1- frAm =bat  pr8ta i y 

aller. Il repentirri mieux du plus profond de a m  c m  en demurant 

a i n s i  honteusement hors de la c-tb, rbdult m pain et A l'mu. 

. 53 - Quand une p i a h t e  arrive aux oreillm du pst-, il 

y rn aura an moins trois : deus t h o i n s  d e  la faute et l a  fautif, 

mais aucune plainte ne doit l u i  dtre s d s e  sans qu'il ai t  été h p s -  

slble de l.a rwe r  dsni  la celie. Sf l'an a g i d t  autr-t, le pas- 

tew .. . ne devrait , ., en aucume façon .,. . ; meun travall/ae eéra 
r ~ g u  dam d b b 6 i m m r  jusqutA ce qutil soit r h n c l l i 6 .  

54 a) - Quelque parole que dise un frare, s i  ce n'est pas 

la vkr i tb ,  celui qui s'en rend cmpm lu1 en f&& reproche/ et l'autre 

en demandera pardon. Trés souvent, en effet, un nouveau venu du silcle 

dît un msonge  et ne s'en c d  pas compte avant qu'an ne l e t  l u i  faam 
voir. 

b) - Les fréres prendront garde de ne pas faire escorte 

aux gens du dehors, sauf ceux-ld seulentent qui seraient en route pour 
visiter les celles. 



55 - Quand un f r b  arrive dwant 1s pammr, P1 doit aie pros- 

terner, mi8 il ne - mettra pas & genoux devant un autre frbre il 

moins qu'a ne -ive son petdon de l u i *  

56 a) - Il y aura dans chaque/ maison un four et aussi mi 

mul in ,  s i  faire se peut ; ïea frAres ne ... ront pas leur p a i n  A cuire 

hors de leur ( enclos ) (33). 

b) - Les boeufs que l e i  frhrrs auraient loués pour leurs 

travaux seront rendus le jour &te. Que si ,...(une l igne e t  deide_)... 

cherchent leur propre . . . les f Ares de l a  celle ne . . , les reipon- 

sables locaux en ... ( c )onment (34) il les a, s'il ne peu( t ) le 

faire .... cesse d'av( air ). (35) 

c )  - .Lorsque les fréxes arriveront dans une celle/, les 

autres ne les embrasseront pas avant qu'fis ne sortent de l'oratoire 

et ne s'acquittent der abauutes pour les f i d i l e s  dbfunts. 

d) - Lorsqutun frire aura reçu l'ordre de la prgtriae, il 

dira sa premi&re messe A Granchont/, Au jugement ( de pénitence ) 

qui s If eu pour un pr&tre dhsireuz de dire la messe, tous les fréres 
presents dans l'église prendront part (36). Taus les frdrea diront 

chaque jour "Aie p i t i é  de moi, mon Dieun - ceux qui ne' le -vent pas 

diront trois fois ''Notre Pdrs" - pour ceux qui viennent dans cette 

congrégation . a f i n  que Dieu les choisisre ( au sacerdoce ). 

57 a) - Ls3 femmes seront si bien sépar&es de notre v i e  (37) 

religieuse que ni pendant le jour elles n'apporteront de l'aide aux 

travaux des frhres, ni du coucher du soleil au m a t h  elles n'entreront 

dans les .celles. Bien plus, aucune femme A aucune heurs du jour n'en- 

trera dans les cel les saas 8tre accaupagnée d 'un ( fr&re ) &&. Chaque 

fois que le dispensateur de la celle apprendra qu'une ou des feaiones . m 

" 

-. . ' 
. -: _. 



arrivent ... sans autre fdrs chaque ( fois ) (38) qu'il leur arrfvr- 

ra d ' k r e  là, il sortire vers alle avec . . . 
b) - Egalement, si c'est avec uns ou des £enmes qu'il t i en t  

mus la galerie la conversation d'utsage avPc Ira gens du dehors, et 

qu'il s'aperçoive ( qu'elfe ) (39) desire prolwger llsntretien, qu'il 

... e t  que, le irunt venu, ou  en il ai( tre A ï'égifs. > ( m ) ,  
ou bien qu ' i l  fasse venir un frére et, aussi longtemps que la ou lsa 

f-s seront ld , qu ' il le fmse asseoir avec l u i .  

c )  - Encore moins 'un ( simple ) Er&- osera-t-Al parler 
avec une au dee famues sens un ( autre ) frire. Comme le d f t  aumi 

S d a w w  : v i n  et les f emaa font apoetaoiei: même les sages. . . 
(une liane et demie).,. y une f w  (41) ... ( avec ) un compagnon 

qui soit Ag& . . . sache. 

d) - Ques les fr8i.w C prennent garde 1 (42) de ne ..* 1- 

h c e a  d'aucune f- 4 l  pour letlx apporter d e  &axit& 
( A mi= ) (43) qu'elle ne soi t  mwy k d'me 1wailtB- 

e) - Les frdres doivent se pr iveni r  d'honneur les uns les 

autres "Que le plus grand dewienne la p lus  p e t i t  et  celui qui passe 

devant ccrnmie celui qui sert ; car le Fils de 1'- n'est paei venu 

se faire servir, mis servirn. 

f )  - n s  n'auront personne d'autre qu'eux&s pour s'oc- 

cuper de leur bien-$tre, m i s  parce qu'en c m  de besoin fréquents 
d- 

et inopinés, les gens du dehbrs sont bien nécesaires, il permis aux 

fréres da chaque celle de choisir, si l'on peut le trouver, un ho~ame 

de confiance e t  de bonne réputation pour les achats n4cesaaires, 1 e  

quel . . . . . pendant plusieurs nuits de su i te ,  SI ( c'est ) (44) nkes- 

saire, peut coucher d 1' hatellerie . . . (une l igne) .  . , f oumissent . . . 
font face aux k s o i n s . .  . . 

g) - S'il arrive que les frdres fassent bâtir, ( les 

ouvriers ) (45)  pourront loger B lqh6tellerie jusqu'd ce que 1s cons- 

truction soit achevk. 

58 - Coinsse tout mperfLu doit btre absolument banni de notre 
vie religieuse, I'Oglioe et les autres édifices faits pour cette v ie  



seront nli9 et dépourvus de tout superflu. Que twte peinture et toute 

sculpmre inutiles et superflues ao ien t  ab-lument erBsentes de nos 

édifices, Les voûtes $es églises seront lissw e t  confarmq 4 la &- 

p l i c i t k  da notre v i e  religleuae. Puisqu'auisi bien, au t h o l p g e  

de l e  VMti m b ,  noua devrons rmdre? compte de t w t e  paxole olei&m 

au jour du Jugement, plus encore de9 oeavrei superflues I 

59 - Mow prc~r ivom,  4 nouveau (46) t rhs fermement que les 

gens du dehors n'aient jamais leur logement particulier dans l'ericein- 
te de nos endroits. 

BO - k s  fibres o'mpl~leroat charitablemant A confirmer dana 

l'attachement aux f r&ms habitants des celles voisines les amis, 

bienfaiteurs et relatioma de ceux-cl. 

61 - &t outre, les frdres se garderont bien de dkfendrt leurs 

amis contre leurs seigneurs ou tous autreB qui. leur auraient fait 
tort, mais ils pourront adresser B Dieu et aux hoiimea des priérea 

ddces  et  modestes pour leur lfbbratian, G m m  l'Apôtre le d l t  : "Ii 

ne convient pas d un serviteur de Dleu de au mettre en procb" et 

le Seigneur dans lîEvring1le : "A qui t'eulhve ton bien. ne le réclame 

pas", nous ne devons pas rklameer notre bien ai celui des autres en 

tenent tête avec agxes i v i t i ,  

62 - Les verges resteront déposées au chapitre pour que les 

fr&res puissent donner la discf  p l h e  en a s  de besoin. 

63 - Surtout, les fréres se souviendront de l ' d t 8  qui doit 

rkgner entre e u x ,  et la celle qui en a le moyen soutiendra les autres 
d m s  leurs besoins. Par contre, celui que les frdxes reconnagtrafent: 

conme excessif, ils ne le suivront pas dans ses e x d s  ...( deux ou 

trois limes). . . il faut veil ler ce que les fréres . . . , souteri.. . , 
dana m e s p r i t  de &&rit&. 

64 - hrm qm n- .*O. t o r d  ie prOp0S de auivre 1- t r k 8  
de notre Sau-r en rai- b ïa g r k e  qu'fi dome l r i i h ,  

l'hhWe i ~ t a q w  doit' &tre r a&hümm~;  mctkrph da notre v i a  

L T ~ ~ W .  AUSA da=, ~ m t  t- et *t, w t  t i ~  1'- 

~ ~ d f .  des f r h s ,  toute @re de -mie, -8 c4mtbwua eat$-~ 

ce go.; le I W t a p u i r  lui* a -demi& lot.piifP a ch-( th T d e  

tws vem&mrn et Wtewr .  ~i&h q h w m t w s  dv p tkqm du 
Seigntwrr : " k m  avez r ~ i ~ u  s x a t d t m t ,  d o m e s  $rrWt&aentn, w 



ne devons f&ra aucune ai lualon, par nciw&es ou par d'autres, 

devant un hame qui veut entrer dans notre eon~6gat ion  (471, au vate- 

ment A acheter, A la monkire B fournir, A l'argent A apporter ni A 
ri.n od l i o n  puisse voir da oiaonh. niis siil nous interroge u r  

les v & t m t s  d notre usage et aur les choses néccwsafres au candidat 

A notre rfe religieuse, on l'informera sfntplemnt de 1s r;hditk. Et 

s'il nous demande consei l  sur la disposition et la d i  strfbutfen 8 

faire de ses bfen i ,  on aura le droit de le conesfller l&desmm. Que 

si librement et sans recherche de notre part et sans accord préalable 
il nous fa i t  des grati f icat ions, nous pouvons les recevoir conform& 

ment A l'usage et h l'autorité des apatres. Si quelque frhre ose 

enfreiadre ce coainiandement et se trouve l 'éawce coupable de sfmo- 

nie, fl sera jus& par le pasteur en personne avec une telle rigueur 
que la correction d 'mi seui éPerve d e  lewn d beaucoup .- 

65 a) - En outre, celui qui  entre dans notre v i e  religieuse 

ne iera reçu 4 la conversion en nul autre androf t qu'A Grandmont sans 

l'ordre e t  la pemiasion du paateur. Seniblablement personne, sauf 

le pasteur en personne ne se permettra de imiter un frBre d'une celle + 

A une autre. 

b) - ( Swvent quelqu'un ) (48) prie les fréres ( du de.) 

hors (49)  ( d 'b te rven i r  ) par des prisres gour qu'une prébende, une 

église w un honneur ecclésiastique mient donnés par quelque ( P r -  

sonna ) ge (50.) . , . , les frdrei peuvent lui répondre . . . (trois l imes) 
I? ..., nous prierons pour ..,. A toi un ( sa1 )utaire (51) conseil 

II pour ... Semblablemeut su eujet du mariage d re.,... , 

c )  - Les fréres prendront bien garde de ( ne devenir ) 

(52) vendeurei ou acheteurs . . .. ou dharcheur&, par wx-mbr  ou par 

( d'autres pour ) . , . . du dehors. 

66 - Outre ces régleinents, il y a bien d'autres choaeo i 

observer, e t  qui n'est pas fidAle d m i  les petites, il n'y ci pas d'ap- 
parence ni de créance qu'il la soit ùans les grandes, 

* *  atafLLtd W Z  l'al , 5 d  M *d!& g u  duo& o h m -  



6? - h prfeur en fonction doit avdr  les ple ins pouvoirs 

- au sp i r i tue l  et au temporel, et tous les clercs e t  convers, tant au 

chef ( d'Ordre ) que dans lei membres, doivent l u i  ab& de façon / 

abs~lue, 

68 - Il mettra A la tgte de chaque celle de l'Ordre un seul 
prke qu'il aura jugh capable pour la place, en qui rbsidera par 

délégation du prieur la charge spiritueUe des clercs comme des 

l a h  ; tous lui montreronr respectueuseaient obbiasance et dbf érence. 
Ce pratre aura pleins pouvoirs pour corriger les fautes des clercs 
come  des laïcs, de telle aorte ndanmoins qu'il ne puisse ni déposer 

1' intendant de B% charge temporelle, ni rbtrograder (53 ) qudqu ' un, 

n i  prononcer d'excomunication sans la permission du prieur, mais 
( tout ) cela sera résexvb au seul prieur. Mais quiconque, clerc, 
laTc ou & l'Intendant en personne, refusera d'accepter sa correc- 

t ion, mangera par terre penâant trois jours de mite en se cmtentant 

de gros pain et d 'un seul plat. Et s'il persiste, il sera envoyb au 

prieur gour être puni d sa discrétion. Que si par haserd il refusait 
d 'y  aller, il serait soigneusement' bv l t&  par*tous coimne un e x c ~ u n f é  
jusqu'g ce que le prieur fasse connaître ses volont&s A son sujet. 

sani cas ne fera pwrtmt pas mettri ou arr9ter l'offfct divin. Noue 

disons la date chose du frhrt; qui j u g e a i t  bon de ne pis tenir compte 
d ' une disposition du prieur lorsque celui-c i  I 'affecte d ' une cdls  
i une autre. 

69 - Par le reste, que le correcteur tienne le chapitre en 

tout tesips, e t  diaque jour. s'y rassembleront les frires qu i  pourront 

s 'y  rassembler sans dif f iculrb. bis les dimanches et jours de fête 
tous se rassembleront, clercs et laïcs ; le correcteur les pdsidera 

tous au chapitre et leur proposera la parole de Dieu par lui& 

ou par un autre, en leur faisant un expose sur les Institutions (54) 

religieuses ou autres choses de nature &difier les h e i ,  La correc- 

teur fera la correction et la disc ip l ine F r  tous, clercs e t  laïcs. 

et il fera observer par tous les statuts de l'Ordre, A Grandmont, 

c t  est le prieur qui s'acquittera de tout cela. Et nui des freres lafs 

ne s'arrogera d'autorité en faft de confessions, de phnitence, do 

célébration des of fices divins ou de correction de fautes des clercs, 

mais tout cela sera sxécut0 cornnie on l ' a  ind iqué.  



70 - D'autre part l'intendant l u i d  ne traitera j d a  

de grosses affaires, coma des constructions, des achats, des ventes, 

des emprunts e t  des réglernents de dettes sans l'avis et l'accord du 

correcteur. Ce mhe intendant rendra compte au moins chaque mois des 

devoirs de sa charge e t  de routes racettea e t  d4pnses tous les 

fréres réuuis ou, si tous ne peuvent se trouver 18 -8 difficulté, 

B des sages que le correcteur et l'intendant jugeront bon d'appeler 

; il devra abmoins rendre compte au prieur f orsqu 'il voudra l t enten- 

dre, e t  d ceux par qui le prieur se eierait fait remplacer. 
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26) Utt. " h a  pi l lages et les vols*. 

27) Suppl. df~acom). 
28) Suppl. a. 
29) Suppl. (f-t) ou Cdl.cant). 

30) W t a t i o  oit andtatl to : le contrale de la lecture et du chant aveC cor- 
rection des f autea , Bventueiiement sur place 1 ' église (cf. n* 3 et Du Cange) 

31) Supprimer la virgule. 

32) Suppl, (Da hrt)1, cf. l '&t ige na 30. 
33) Supgl* d(aosruai)* 
34) Suppl. ( g u ~ d o *  

35) Suppl. si facere ncqii(it. h a b e h  desinit. 
36) C'est le rite pénftentlel avant l a  messe. 

37 ) Utt . : "cette vis religieuse-ci". 

38) S q p l .  quotq(nt~. 

39) Suppl. habeat ( et  an ) d e .  
40) Suppl. ïawe(dïatur eccleslam). On ne voit guére que l ' b g l i s e  od on puisae : ..: 

, , introduire les femmes. E., 
' '41 ) Le mt f &ma qui' remplace a e r  doft BBsignrr des f -s de moindre con- :: 
. - 

. '. 
L ' d i t 1  on. 

42) Suppl. (Caveant) fretma.. On écarte la possibilité d'une sorte de tlirula- 
risation des fames de service comme cela a l ieu pour les hommes (57 f ) .  

43) Suppl.. &{i). 

44) Suppl. si nass(e aft). 

45) Sopplkr ( opmsr3i) ou &ci# d'apr&s îa v i e  dt-e dgObarine (Ld. 

Aubrun. 

46)  Ceci indique qu'il y a v a i t  une prerniere défense' par' le coutumier pl squ'elle 

n'est pas dans l e i  règle, et si l'on se souvient que les constructions ont 

comnencé, d ' une maniére un peu Aexpans~ves, soue E t l e m e  de L;Leiac . . . 
4 7 )  Caa~re~at io d4signe l'ensemble des fréres, tandis que conventu~ est la 

conimunau t é d ' une maison. 

Suppl. {Creb)ro erteries..,.roCnat aliquis) ut. 

50)  Suppl. (prcice)rnm 

51) S u p p l . ( d ) u ~ .  

altos ). Je pense qu'il s'-asit de &es dane cet article, 5 2 )  Suppl. ( fiant), ( 
! . . <--: , 

.< :.:+ *;a: . . . *::-,;: - .- ' - 
v >. - ..& vu le contexte précédent, - - 4  . 



53) RBmograder de son rang (a dVanieieanet6 ou de fonction, cf.régle de 

541 Sana doute en raison des d i f i cs t i ons  apporthes 1 la depuis une 


